
Annexe 1re - Masses d’eau Natura 2000 - Zones prioritaires

District hydrographique de la Meuse.

Sous-bassin hydrographique de l’Ourthe :

Code Nom Descriptif

OU03R Ourthe occidentale-II L’Ourthe occidentale (Code ORI : 604200) depuis la confluence avec
le ruisseau de Freux jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Laval

Le ruisseau de Laval (Code ORI : 602210) depuis la confluence avec
le ruisseau de Brul jusqu’à la confluence avec l’Ourthe occidentale

OU05R Ruisseau de Rahimont Le ruisseau de Rahimont (Code ORI : 606220) depuis la confluence
avec le ruisseau de Rolle-Champs jusqu’à la confluence avec
l’Ourthe occidentale

Le ruisseau de Rolle-Champs (Code ORI : 605220) depuis la
confluence du ruisseau de la Grande Fontaine et du ruisseau de
Savy jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Rahimont

Le ruisseau de la Grande Fontaine (Code ORI : 605311) depuis son
point d’origine jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Rolle-
Champs

Le ruisseau de Savy (Code ORI : 605361) depuis son point d’origine
jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Rolle-Champs

Le ruisseau de Givroulle (Code ORI : 606451) depuis la confluence
du ruisseau de Salle et du ruisseau de Tronle jusqu’à la confluence
avec le ruisseau de Rahimont

Le ruisseau de Salle (Code ORI : 606532) depuis son point d’origine
jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Givroulle

Le ruisseau de Tronle (Code ORI : 606462) depuis son point
d’origine jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Givroulle

Le ruisseau de Givry (Code ORI : 606602) depuis la confluence avec
le ruisseau de Mande-Saint-Etienne jusqu’à la confluence avec le
ruisseau de Givroulle

Le ruisseau de Mande-Saint-Etienne (Code ORI : 606623) depuis son
point d’origine jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Givry

OU06R Ourthe occidentale-III L’Ourthe occidentale (Code ORI : 604200 et 607200) depuis la
confluence avec le ruisseau de Laval jusqu’à l’entrée du réservoir du
barrage de Nisramont

OU17R Ourthe-I (pie) L’Ourthe (Codes ORI : 620130, 622130, 623130 et 624130) depuis sa
sortie du réservoir du barrage de Nisramont jusqu’à la confluence
avec le ruisseau dit La Mer (Code ORI : 620561)

Sous-bassin hydrographique de la Semois et de la Chiers :

Code Nom Descriptif

SC09R Rulles-I La Rulles (Code ORI : 130240 et 131240) depuis son point d’origine
jusqu’à la confluence avec le ruisseau d’Anlier

Le ruisseau de Heinstert (Code ORI : 130671) depuis son point
d’origine jusqu’à la confluence avec la Rulles

SC10R Ruisseau d’Arlune Le ruisseau d’Arlune (Code ORI : 131621) depuis son point
d’origine jusqu’à la confluence avec la Rulles

SC11R Ruisseau d’Anlier Le ruisseau d’Anlier (Code ORI : 132300) depuis son point d’origine
jusqu’à la confluence avec la Rulles

SC18R Vierre-II La Vierre (Code ORI : 150250 et 152250) depuis la confluence avec le
ruisseau ORI 150501 jusqu’à la confluence avec le ruisseau de
Neufchâteau

SC19R Ruisseau de Grandvoir Le ruisseau de Grandvoir (Code ORI : 150631) depuis la confluence
avec le ruisseau du Lamouline jusqu’à la confluence avec la Vierre

Le ruisseau de Lamouline (Code ORI : 150672) depuis son point
d’origine jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Grandvoir

SC20R Ruisseau de Neufchâteau (pie) Le ruisseau de Neufchâteau (Code ORI : 151300) depuis le lac de
Neufchateau jusqu’à la confluence avec la Vierre

SC22R Vierre-III La Vierre (Code ORI : 152250 et 153250) depuis la confluence avec le
ruisseau de Neufchâteau jusqu’à l’entrée du réservoir du barrage de
la Vierre
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District hydrographique du Rhin :

Code Nom Descriptif

ML02R Eiterbach L’Eiterbach (Code ORI : 502721) depuis son point d’origine jusqu’à
la confluence avec l’Our

ML04R Braunlauf-II La Braunlauf (Code ORI : 503300) depuis la confluence avec le
ruisseau ORI 503621 jusqu’à la confluence avec l’Our

Le Werelsbach (Code ORI : 503671) depuis son point d’origine
jusqu’à la confluence avec la Braunlauf

ML05R Ulf L’Ulf (Code ORI : 504541) depuis son point d’origine jusqu’à la
confluence avec l’Our

Le Mülhbach (Code ORI : 504642) depuis son point d’origine jusqu’à
la confluence avec l’Ulf

ML06R Our-II L’Our (Code ORI : 502200, 504200 et 505200) depuis la confluence
avec le Golvenderbach jusqu’à la frontière Grand-Duco-Allemande,
Our mitoyenne comprise

ML08R Sûre-I La Sûre (Code ORI : 110210 et 112210) depuis la confluence avec le
ruisseau de Planchipont jusqu’à la confluence avec le ruisseau de
Lypre

Le ruisseau de Planchipont (Code ORI : 110361) depuis son point
d’origine jusqu’à la confluence avec la Sûre

Le ruisseau de Lypre (Code ORI : 112631) depuis son point d’origine
jusqu’à la confluence avec la Sûre

La Géronne (Code ORI : 111300) depuis la confluence avec le
ruisseau de Chêne jusqu’à la confluence avec la Sûre

Le ruisseau de Chêne (Code ORI : 111361) depuis la confluence du
ruisseau de Juseret et du ruisseau de Beraumont jusqu’à la
confluence avec la Géronne

Le ruisseau de Juseret (Code ORI : 111372) depuis la confluence avec
le ruisseau Au-Dessous de Bercheux jusqu’à la confluence avec le
ruisseau de Beraumont

Le ruisseau de Beraumont (Code ORI : 111582) depuis son point
d’origine jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Juseret

Le ruisseau Au Dessous de Bercheux (Code ORI : 111413) depuis son
point d’origine jusqu’à la confluence avec le ruisseau de Juseret

ML09R Strange La Strange (Code ORI : 113451) depuis son point d’origine jusqu’à la
confluence avec la Sûre

ML12R Sûre-II La Sûre (Code ORI : 113210, 115210 et 116210) depuis la confluence
avec le ruisseau de Lypre jusqu’à la confluence avec le Surbach,
Sûre mitoyenne comprise

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 27 avril 2007 déterminant les zones prioritaires en zone
d’assainissement autonome et la planification de l’étude de ces zones.

Namur, le 27 avril 2007.
Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN




